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Succession et separation de biens

Par eastwood, le 23/01/2015 à 20:33

Bonjour.ma mere est dec7edee il y a 2 mois.elle n etait pas divorcee mais separee de biens
avec mon pere.concernant l argent qu elle avait sur le compte mon pere a refuse de le
percevoir et j en ai donc beneficie.qu en sera tt il de la maison de ma mere qu elle avait
rachete a mon pere et dont elle etait seule propriétaire.je suis enfant unique. Merci

Par domat, le 23/01/2015 à 20:42

bjr,
il faut être précis, vos parents sont-ils mariés sous le régime de la séparation de biens ou sont-
ils séparés de fait c'est à dire sans n'avoir aucune procédure devant un tribunal ?
CDT

Par eastwood, le 23/01/2015 à 20:54

Bonsoir,ils sont separes et sont passes devant un notaire en 1978 pour signer le regime de
separation de biens.
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